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TERMES DE RÉFÉRENCE (TdR)
ÉVALUATION EXTERNE FINALE DU PROJET CHAMS
INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR L’ÉVALUATION

	ELEMENTO
	DESCRIPCIÓN

	Titre du projet 
	CHAMS : Protection et visibilité des filles mineures et des jeunes femmes en situation de violence basée sur le genre entre Tanger et Barcelone


	Couverture géographique


	Maroc (Tanger) et Catalogne (Barcelone)

	Durée du projet
	Janvier 2024 – juin 2026 (incluant une prolongation de 6 mois approuvée par l’ACCD)


	Budget du projet
	329 384,40 euros, dont 299 929,9 euros financés par l’ACCD

	Budget de l’évaluation
	19 000 euros

	Responsable de l’évaluation
	Association Casal dels Infants

	Partenaires clés
	AMNA, Fondation La Esperanza, Fondation Idea

	Appui technique
	Fondation SURT (Recherche-Action Participative)


RÉSUMÉ

Le projet Chams pour la protection et la visibilité des filles mineures et des jeunes femmes en situation de violence de genre entre Tanger et Barcelone a pour objectif général de contribuer à la visibilité et à la garantie des droits des filles mineures et des jeunes femmes en situation de violence et de risque, à travers une réponse collective et coordonnée des acteurs impliqués au Maroc et en Catalogne. Plus spécifiquement, il vise à soutenir les initiatives de la société civile et des institutions au Maroc qui répondent collectivement aux situations de violence basée sur le genre vécues par les filles mineures, en contribuant à leur protection et à la défense de leurs droits.
Le projet Chams a été mis en œuvre durant 30 mois (24 mois + 6 mois de prolongation) par le Casal dels Infants, en collaboration avec son partenaire local AMNA, association féministe de défense des droits des femmes et des enfants en situation de violence basée à Tanger, ainsi qu’avec les organisations sociales partenaires stratégiques des dernières années, tant au Maroc qu’en Catalogne.
Le projet est né du constat des violations des droits et des besoins très spécifiques des filles mineures et des jeunes femmes en situation de violence et de vulnérabilité au Maroc et en Catalogne, identifiés par les partenaires dans le cadre du programme Rassif, développé par le Casal en collaboration avec l’Université Pompeu Fabra (UPF), l’ONG AIDA et trois associations locales : AICEED à Tanger, Bayti à Casablanca et RDR Maroc à Nador, avec le cofinancement de l’Agence Catalane de Coopération au Développement (ACCD) en 2022, afin de protéger les droits des mineurs en processus migratoire entre le Maroc et la Catalogne.
La mise en œuvre de Rassif depuis 2019 a permis au Casal d’approfondir sa connaissance de l’écosystème de la mobilité des enfants et des jeunes, de leurs familles, des politiques publiques de protection de l’enfance et de migration, ainsi que de tisser des alliances stratégiques avec la société civile et les institutions publiques des deux territoires.
Grâce à ce travail transnational et à l’appui académique de l’UPF, des situations de vulnérabilité très spécifiques ont été identifiées lorsqu’il s’agit des filles, nécessitant une approche ciblée et adaptée. Par exemple, « la diversité culturelle et religieuse dans la compréhension des modèles de genre engendre de sérieuses difficultés dans les contextes frontaliers, comme celui de la ville de Tanger. La stigmatisation favorise des situations de discrimination de la part des institutions mais également au sein des communautés. Cette situation entraîne des violations des droits des mineurs et limite leur accès aux opportunités d’avenir, particulièrement pour les filles ».
En Catalogne, « concernant les migrations des jeunes filles, les atteintes aux droits entrent dans un débat complexe et sensible avec la culture et certains éléments clés des relations communautaires et culturelles de la société marocaine, notamment en ce qui concerne la sexualité et l’honneur familial » (voir le rapport Émancipation, discriminations et violences dans les migrations des jeunes, Celia Premat Jovis – UPF – Casal – Rassif – ACCD 2022).
À travers sa stratégie transnationale et participative, le projet Chams vise à soutenir la nouvelle mission d’AMNA au sein du Dispositif Territorial Intégré de Protection de l’Enfance (DTIPE) à Tanger et, par cette voie, à contribuer à la politique publique de protection de l’enfance au Maroc (PPIPEM), notamment à travers la gestion d’un centre pilote, unique dans le pays, d’accueil d’urgence pour les filles mineures en situation de risque et de vulnérabilité.
À travers la mise en œuvre de 20 activités réparties en 4 axes stratégiques, le projet propose : d’améliorer l’accompagnement et la protection des filles identifiées et accueillies par AMNA ; de renforcer les capacités d’intervention d’AMNA et des organisations partenaires travaillant avec des filles mineures et des jeunes femmes à Tanger et en Catalogne ; de faciliter des espaces de participation active et collective pour les filles concernées dans les deux territoires, tant au niveau local que transnational ; de mobiliser les acteurs afin de promouvoir les politiques publiques de protection et de défense des droits dans les deux contextes.
1. ANTÉCÉDENTS, JUSTIFICATION ET FINALITÉ DE L’ÉVALUATION
ANTECEDENTS
Le projet CHAMS s’inscrit dans un contexte marqué par de profondes inégalités de genre et des violations des droits qui affectent particulièrement les filles mineures et les jeunes femmes en situation de violence, de migration ou d’exclusion sociale. Ces atteintes aux droits se manifestent aussi bien au Maroc qu’en Catalogne, bien qu’elles présentent des caractéristiques et des dynamiques spécifiques à chaque contexte.
Au Maroc, malgré des avancées législatives et réglementaires significatives, les violences basées sur le genre demeurent préoccupantes, notamment dans les sphères familiale et communautaire. Par ailleurs, le système public de protection de l’enfance continue de faire face à des contraintes structurelles limitant sa capacité de réponse, en particulier dans le cadre du Dispositif Territorial Intégré de Protection de l’Enfance (DTIPE).
En Catalogne, le projet met en évidence l’invisibilisation des jeunes filles migrantes, dont un grand nombre reste en marge des dispositifs institutionnels de protection. Ces jeunes sont confrontées à des tensions culturelles, à des phénomènes de stigmatisation ainsi qu’à des obstacles importants dans l’accès effectif à leurs droits.
Le projet CHAMS s’inscrit dans la continuité du programme Rassif, qui a permis d’identifier ces formes spécifiques de vulnérabilité et de mettre en lumière la nécessité d’une intervention différenciée, centrée sur les filles mineures et fondée sur une approche intersectionnelle et transnationale.
L’intervention repose sur une approche multi-acteurs et multi niveaux intégrant les dimensions suivantes :

· L’accompagnement direct des filles mineures et des jeunes femmes ;

· Le renforcement des capacités des acteurs institutionnels et associatifs ;

· La promotion de processus participatifs favorisant l’expression et l’implication des bénéficiaires ;

· Le plaidoyer et l’influence sur les politiques publiques de protection ;

· La production et la capitalisation des connaissances à travers une démarche de Recherche-Action Participative (RAP), coordonnée par la Fondation SURT.

JUSTIFICATION DE L’ÉVALUATION
L’évaluation externe finale est conçue comme un outil stratégique permettant de :

· Analyser l’efficacité d’un modèle d’intervention global et complexe ;

· Évaluer la contribution du projet à l’amélioration de la protection des droits ;

· Apprécier l’impact de l’approche transnationale et participative ;

· Générer des enseignements et des bonnes pratiques pour de futures interventions.

Compte tenu du caractère innovant du projet, l’évaluation devra dépasser la simple vérification de l’atteinte des résultats et porter une attention particulière aux dimensions suivantes :

· Les processus de changement induits par l’intervention ;

· Les transformations institutionnelles observées ;

· L’autonomisation et le renforcement du pouvoir d’agir des titulaires de droits ;

· Le fonctionnement et la valeur ajoutée des partenariats et des alliances établies.

Par ailleurs, cette évaluation répond aux exigences de l’Agence Catalane de Coopération au Développement (ACCD) et s’inscrit dans le cadre de l’Approche Genre et Fondée sur les Droits Humains (AGFDH). À ce titre, elle devra analyser les relations de pouvoir ainsi que les capacités des différents titulaires de droits, de responsabilités et d’obligations.

OBJECTIF DE L’ÉVALUATION

L’évaluation aura pour finalité de :

· Déterminer le degré d’atteinte des résultats du projet ;

· Analyser l’efficacité, la pertinence et la durabilité du modèle d’intervention ;

· Évaluer l’impact du projet sur l’amélioration de la protection des droits ;

· Apprécier le fonctionnement des partenariats institutionnels ;

· Formuler des recommandations stratégiques ;

· Définir et mettre en œuvre un plan de renforcement des capacités des partenaires au Maroc.

ACTEURS DE L’ÉVALUATION

· Association Casal dels Infants ;

· AMNA ;

· Fondation La Esperanza ;

· Fondation Idea ;

· Fondation SURT ;

· Agence Catalane de Coopération au Développement (ACCD) ;

· Institutions publiques impliquées au Maroc et en Catalogne ;

· Titulaires de droits (jeunes filles participantes des deux territoires).

2. PORTÉE DE L’ÉVALUATION

OBJET DE L’ÉVALUATION

· L’évaluation analysera :

· Les résultats du projet (R1 à R4) ;

· Le modèle d’intervention intégré ;

· L’articulation institutionnelle (notamment le DTIPE) ;

· Les processus participatifs et d’autonomisation des bénéficiaires ;

· La stratégie d’influence sur les politiques publiques ;

· Le rôle et l’impact de la Recherche-Action Participative (RAP/IAP).

COUVERTURE

· Période couverte : janvier 2024 – juin 2026 ;

· Champ territorial : Maroc et Catalogne (Barcelone).

L’évaluation devra prendre en considération de manière spécifique les effets de la prolongation de six mois du projet, en analysant :

· Les ajustements méthodologiques mis en œuvre ;

· La consolidation des résultats obtenus ;

· L’impact de cette prolongation sur la durabilité des acquis.

TYPE D’ÉVALUATION

· Évaluation finale externe 

· Évaluation des processus et des résultats 

· Évaluation participative
3. CRITÈRES ET QUESTIONS D’ÉVALUATION
Critères d’évaluation

L’évaluation s’appuiera sur les critères du CAD/OCDE, complétés par les dimensions spécifiques de l’Approche Genre et Fondée sur les Droits Humains (AGFDH).

· Les critères retenus sont les suivants :

· Pertinence ;

· Cohérence ;

· Efficacité ;

· Efficience ;

· Impact ;

· Durabilité ;

· Participation ;

· Genre et droits humains ;

· Appropriation ;

· Alignement.
QUESTIONS D’EVALUATION PROPOSEES
Pertinence

· Dans quelle mesure le projet répond-il aux besoins identifiés dans les deux contextes d’intervention ?

Efficacité

· Les résultats prévus ont-ils été atteints ?

· Le projet a-t-il contribué à améliorer la protection des filles mineures et des jeunes femmes concernées ?

Impact

· Quels changements le projet a-t-il générés auprès des bénéficiaires ainsi qu’au sein des systèmes et acteurs de protection ?

Durabilité

· Les résultats et les acquis du projet sont-ils susceptibles d’être maintenus à moyen et long terme ?

Participation

· Les filles mineures et les jeunes femmes ont-elles été pleinement actrices et protagonistes du processus mis en œuvre ?
Coordination et partenariats
· Comment la coordination entre AMNA, le Casal dels Infants et les organisations partenaires catalanes a-t-elle fonctionné ?

· Quelle valeur ajoutée la Fondation SURT a-t-elle apportée à travers la mise en œuvre de la Recherche-Action Participative (RAP) ?
4. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE DE L’ÉVALUATION
L’évaluation devra intégrer les approches suivantes :

· Une approche mixte combinant des méthodes quantitatives et qualitatives ;

· Une approche participative favorisant l’implication des différentes parties prenantes ;

· Une approche fondée sur le Genre et les Droits Humains (AGFDH).
Une attention particulière devra être portée aux aspects suivants :
· Les processus d’autonomisation et de renforcement du pouvoir d’agir des bénéficiaires ;

· La participation active des filles mineures et des jeunes femmes ;

· Les liens entre l’intervention directe et les actions de plaidoyer ;

· La production de connaissances à travers la Recherche-Action Participative (RAP).
Les techniques de collecte et d’analyse des données pourront notamment inclure :
· L’analyse documentaire ;

· Les entretiens individuels ;

· Les groupes de discussion (focus groups) ;

· L’observation.
5. SOURCES D’INFORMATION ET ORIENTATIONS MÉTHODOLOGIQUES

SOURCES DOCUMENTAIRES
Les principales sources documentaires à consulter comprennent :
· La matrice du projet, le document narratif de formulation et le budget ;

· Les rapports de suivi et d’exécution ;

· Les rapports issus de la Recherche-Action Participative (RAP) ;

· La documentation institutionnelle pertinente.
ACTEURS A CONSULTER
L’évaluation devra associer et consulter les principaux acteurs concernés, notamment :

· Les filles mineures et les jeunes femmes bénéficiaires des centres gérés par les organisations partenaires ;

· Les équipes techniques impliquées dans la mise en œuvre du projet ;

· Les organisations partenaires du projet ;

· Les institutions publiques concernées.
6. PROCESSUS D’ÉVALUATION : CALENDRIER, APPUI LOGISTIQUE ET BUDGET
L’évaluation de Chams se déroulera entre le mois d’août 2026 et décembre 2026. Elle sera réalisée en 6 phases.

Les dates indiquées sont données à titre indicatif ; la date réelle de démarrage dépendra de la communication avec le bailleur de fonds ainsi que des recommandations de l’équipe d’évaluation sélectionnée.

L’équipe d’évaluation présentera sa proposition d’outils pour la collecte et l’analyse des données, l’identification des participants et la conduite des entretiens (ou toute autre technique), en justifiant de manière appropriée les choix méthodologiques retenus.

Phase 1. Élaboration et conception du plan d’évaluation (août - septembre 2026) :

Identification et analyse de la documentation disponible sur le contexte.

Analyse des informations disponibles sur les interventions à évaluer, fournies par l’équipe du Casal et ses partenaires : AMNA et les organisations catalanes du tiers secteur (La Esperanza, Idea, SURT).

Réunions avec l’équipe du Casal sur le terrain.

Conception des outils méthodologiques de collecte, de traitement et d’analyse des données garantissant la fiabilité des sources ainsi que la rigueur de l’analyse de terrain.

Élaboration des indicateurs permettant d’analyser les critères d’évaluation.

Identification des acteurs clés.

Préparation du travail de terrain avec les partenaires.

Rédaction du plan d’évaluation, qui devra inclure une présentation des outils méthodologiques à utiliser, des indicateurs élaborés, ainsi que du calendrier et du plan de travail de terrain.

Phase 2. Travail de terrain – 1ère phase (octobre 2026)

Réalisation des activités prévues dans le plan d’évaluation.

Visites de terrain : centre AMNA-DTIPE de Tanger, etc.

Entretiens et groupes de discussion (focus groups) avec les titulaires de droits (mineurs et familles), les titulaires de responsabilités (organisations catalanes et marocaines) et les détenteurs d’obligations (administrations marocaines et catalanes impliquées dans le projet).

Phase 3. Analyse (octobre-novembre 2026)

Phase 4. Rapport final de l’évaluation (novembre 2026)

· Validation du rapport final.

· Élaboration d’un plan d’action pour la mise en œuvre des recommandations.

Phase 5. Restitution de l’évaluation aux acteurs (début décembre 2026)

Phase 6. Élaboration et mise en œuvre d’un plan de renforcement des capacités, fondé sur les recommandations et conclusions finales (décembre 2026)

Renforcement institutionnel : outils, mécanismes d’intervention, protocoles, etc.

Formation des professionnels aux concepts de prévention des violences basées sur le genre (VBG) et aux mécanismes d’intervention pédagogique.

Le budget disponible pour l’évaluation est de 19 000 euros.

7. PROFIL DE L’ÉQUIPE D’ÉVALUATION / CONSULTANT

Exigences :

· L’équipe devra être basée au Maroc et avoir une bonne connaissance du contexte catalan. 

· Expérience avérée dans la réalisation d’évaluations participatives intégrant une approche genre. 

· Expérience démontrée dans le renforcement des capacités des ressources humaines ainsi que dans le développement d’outils intégrant une perspective de genre et la prévention des violences basées sur le genre. 

· Expérience confirmée dans l’évaluation de projets. 

· Connaissances et expérience en matière de droits humains, de genre et de développement. 

· Connaissance du contexte maghrébin (culturel, social et politique). 

· Maîtrise du français et de l’espagnol, à l’oral comme à l’écrit. 
Seront particulièrement appréciés :
· Maîtrise de l’arabe et/ou du dialecte marocain (darija) par au moins un membre de l’équipe. 

· Dans le cas d’une équipe d’évaluation, une composition respectant l’équité de genre. 

· Connaissance du système de protection de l’enfance au Maroc et en Catalogne. 
L’équipe devra démontrer sa capacité à analyser aussi bien les aspects techniques du projet que ceux liés à sa gestion, son administration et sa coordination. Elle désignera un coordinateur qui agira en permanence comme interlocuteur et représentant auprès de Casal dels Infants.
L’équipe devra démontrer sa capacité à analyser aussi bien les aspects techniques du projet que ceux liés à sa gestion, son administration et sa coordination. L’équipe désignera un coordinateur qui agira à tout moment comme interlocuteur et représentant auprès de Casal dels Infants.
L’équipe conservera son indépendance de jugement et ne devra pas convenir des termes du rapport avec des personnes extérieures à celle-ci. Lors de la conduite des entretiens, les évaluateurs pourront choisir, s’ils le souhaitent, de ne pas être accompagnés par des personnes extérieures à l’équipe d’évaluation.

La proposition devra préciser le rôle de chacun des membres participant à l’évaluation.

8. GESTION DU PROCESSUS D’ÉVALUATION

L’équipe d’évaluation devra garantir le respect de principes professionnels et éthiques, notamment :

· Anonymat et confidentialité : l’évaluation devra respecter le droit des personnes à fournir des informations dans des conditions garantissant leur anonymat et la confidentialité des données recueillies. 

· Neutralité : l’équipe d’évaluation s’abstiendra de toute action ou déclaration subjective, notamment durant le travail de terrain, susceptible de nuire à la position, à l’image ou aux relations des partenaires, des autorités ou des bénéficiaires avec Casal dels Infants et ses bailleurs de fonds. 
Responsabilité : tout désaccord ou divergence d’opinion entre les membres de l’équipe ou entre ceux-ci et les responsables du projet concernant les conclusions et/ou recommandations devra être mentionné dans le rapport. Toute affirmation devra être étayée par l’équipe ou faire explicitement état des divergences existantes. 
Intégrité : l’équipe d’évaluation aura la responsabilité de mettre en évidence les questions non spécifiquement mentionnées dans les présents termes de référence lorsque cela s’avère nécessaire à une analyse plus complète de l’intervention. 
Gestion des incidents : tout problème rencontré au cours du travail de terrain ou à toute autre étape de l’évaluation devra être communiqué immédiatement à Casal dels Infants. 
Validation des informations : il incombe à l’équipe d’évaluation de garantir l’exactitude et la fiabilité des informations collectées pour l’élaboration des rapports. Elle sera, en dernier ressort, responsable des informations présentées dans le rapport d’évaluation. 
L’évaluateur devra attester, par une déclaration sur l’honneur, de l’indépendance totale de l’équipe vis-à-vis du projet à évaluer. Les évaluateurs ne devront avoir participé ni à la conception ni à la mise en œuvre du projet.
9. PRODUITS ATTENDUS

Les livrables attendus dans le cadre de l’évaluation sont les suivants :

·  Note méthodologique comprenant un calendrier détaillé et un budget détaillé ;

·  Plan d’évaluation validé avec le comité d’évaluation ;

·  Rapport final d’évaluation en français et en espagnol ;
·  Plan d’action pour la mise en œuvre des recommandations ;

·  Plan de renforcement des capacités et plan d’exécution, fondés sur les recommandations et conclusions finales de l’évaluation.

· Le rapport sera accompagné d’annexes comprenant les sources de vérification permettant de démontrer l’atteinte des indicateurs prévus.

10. PLAN DE DIFFUSION ET D’UTILISATION

Les résultats de l’évaluation seront diffusés à travers :

· Des ateliers participatifs ; 

· Des présentations institutionnelles ; 

· Des séances de restitution auprès des bénéficiaires. 

L’évaluation servira à :

· Favoriser l’apprentissage institutionnel ; 

· Améliorer les interventions futures ; 

· Renforcer les actions de plaidoyer et d’influence. 
11. PROCESSUS DE SÉLECTION DE L’ÉQUIPE D’ÉVALUATION

Les présents Termes de Référence (TdR) sont publiés sur les réseaux de Casal dels Infants et sur des plateformes publiques jusqu’au 15 juillet 2026. La sélection de l’équipe d’évaluation sera réalisée par un comité d’évaluation composé de deux professionnels de Casal dels Infants et d’AMNA. Le comité examinera les différentes propositions de notes méthodologiques ainsi que les curriculum vitae reçus entre le 15 et le 25 juillet 2026. À la fin du mois de juillet, les évaluateurs sélectionnés seront informés de la validation de leur proposition.

Les documents suivants seront demandés :

· Proposition technique ;

· Méthodologie ;

· Chronogramme ;

· Budget.

Critères de sélection :

· Qualité technique ;

· Expérience ;

· Approche EGiBDH (Approche Genre et Basée sur les Droits Humains) ;

· Rapport qualité-prix.. 
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